
LIVRE III .
DES TR1NCIPES DES TROIS GOUVERNEMEHTS.

CIIAPITRE PREMIER .

Difförence de la nature du gouvernement et de son
principe .

Aphes avoir examine quelles sont les lois
i’elatives ä la nature de eliaque gouvernement ,
il faut voir cclles qul le sont ä son principe .

II v a cette difterence ( i ) entre la nature
du gouvernement et son principe , que sa na¬
ture est ce qui le fait etre tel ; et son principe ,
ce qui le fait agir . L ’une est sa struclure par -
ticuliere , et l ’autre les passions humaines qui
le font mouvoir .

Or les lois ne doivent pas etre moins rela¬
tives au principe de eliaque gouvernement
qu ’ä sa nature . II faut donc cliercher quel est
ce principe . C ’est ce que je vais faire dans ce
livre -t i .

( i ) Celte distinctlon est tres importante , et j ’cn
tirerai bien des consequeuces j eile est la clef d ’ime
iniinitc de lois .



LIVRE III , CHIP . II . g5

CHAPITRE II .

Du principe des divers gouvernements .

J ’ai dit que la nature du gouvernement re -
publieain est que le peuple en corps , ou de
certaines familles , y aient la souveraine puis -
sance : cclle du gouvernement inonarchique ,
que leprinceyaitla souveraine puissance , mais
qu ’il l ’exerce selon des lois elablies : celle du gou¬
vernement despolique , qu ’un seul y gouvernc
selonsesvolontesetses capriees . Ilnem ’en laut
pas davantage ponr Irouver leurs trois princi -
] >es ; ils cn derivenlnalurellement . Je commen -
cerai par le gouvernement republicain , et je
parlerai d ’abord du democratique .

CHAPITRE III .

Du principe de la democratie .

Ie ne fantpasbeaucoup de probite pour qu ’un
gouvernement monarchique ouun gouverne -
ment despolique se maiutienne ou se soutien -
ne . La force des lois dans Tun , le bras du
prince toujours leve dans l ’autre , reglent ou
contiennent tont . Mais , dans un etat popu -
laireil faut un ressort de plus , qui est la
VERTU .

Ce que je dis est eonfirme par le corps en -
tier de l ’histoire , et est tres conforme a la na¬
ture des choses . Car il est clair que , dans une
monarebie , oü celui qui fait executer les lois



C)6 DE l ’ eSPRIT DES I . OIS .

se juge au - dessus des lois , on a besoin de

moins de vertu que dans na gouvernement
populaire , ou celui qui fait execuler les lois

sent qu ’il y est soumis lui -meme , et qu ’il en
portera le poids .

11 est clair encore quc le monarque qfui , par
mauvais conseil ou par negiigence , cesse de
faire execuler les lois , peut aisement reparcr le
rnal ; il n ’a qu ’ä clianger de conseil , ou se cor -
riger de cette negiigence meme . Mais lorsque ,
dans un gouvernement populaire , les lois ont
cesse d ’etre executces , comme cela ne peut ve -
nir que de la corruplion de la republique ,
l ’etat est d #ja perdu .

Ce fut un assez beau spectacle , dans le siecle
passe , de voir les efforts impuissants des An¬
glais pour etablir parmi eux la democralie .
Comme ceux qui avoient part aux affaires n ’a -
voient point de vertu , que leur ambition etoit
irritee par le succes de celui qui avoit le plus
ose ( i ) , que l ’esprit d une faction n ’etoit repri -
mc que par l ’esprit d ’une autre , le gouverne -
ment changeoit sans cesse ; le peuple etonne
chercboit lademocratie , etnela trouvoit nulle
part . Enfin , apres bien des mouvements , des
cliocs et des secousses , il fallul se reposer dans
le gouvernement meine qu ’on avoit proscrit .

Quand Syllavoulutrendre ä Home la liber -
te , eile ne put plus la reeevoir ; eile 11’avoit
plus Cju ’uii foible reste de vertu : et comme eile

( i ) Cromwtl .
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en cut toujours moins , au lieu de se reveiller
apres Cesar , Tibere , Caius , Claude , Neron ,
Domitien , eile lut toujours plus esclave ; tous
les coups porlerent sur les tyrans , aucun sur
la tyrannie .

Les politiqucs grecs qui vivoieut dans le
gouveruemeut populaire ne reconnoissoient
d ’autre force qui put le soutenir t [ue teile de
la vertu . C.eux d ’aujonrd ’liui ne nous parlent
que de manufactures , de commerce , de linan -
ces , de ricliesses , et de luxe meine .

Lorsque cette vertu cesse , l ’ambition entre
dans les coeurs qui peuvent la recevoir , et
l ’avarice entre dans tous . Les desirs cliangent
d ’objets ; ce qu ’on aimoit on ne l ’aime plus ;
on etoit libre avec les lois , . on veul etre libre
contre eiles ; chaque citoyen est comme un es -
clave ecliappe de la maison de son maitre ; ce
qui etoit maxime , on Fappelle rigueur ; ce oui
etoit regle , on Fappelle gene ; ce qui etoit at¬
tention , on Fappelle crainte . C ’est la frugalile
quiestFavarice , etnon ])asledesir d ’avoir . Au -
trefois le bien des particuliers faisoil le tresör
public ; mais pour lors le t resor public devient
le patrimoine des particuliers . La republique
est une depouille ; et sa force n ’est plus que le
pouvoir de quelques citoyens et la licence de
tous .

Atlienes eut dans son sein les meines forces
pendant qu ’elle domina avec tant de gloire , et
pendant qu ’elle servit avec tant de honte . Elle

ESI1* . DES MUS. I . y



98 DE l ’ eSPRIT DES L 0 IS .

avoitvingtmille citoyens ( 1 ) lorsqu ’elle defen -
dit les Grecs contre lcs Perses , qu ’elle dispula
l ’empire ä Lacedemone , et qu ’elle attaqua la
Sicile ; eile en avoit vingt mille lorsque Deme¬
trius de Plialere les dcnombra ( 2 ) comme dans
un marche l ’on compte les esclaves . Quand
Philippe osa dominer dans la Grece , quand il
parut aux portes d ’Athenes ( 3 ) , eile 11’avoit en-
core perdu que le temps . On peut voir dans
Demosthene quelle peine il fallut pour la re -
veiller : on y craignoit Philippe , non pas com -
nie l ’ennemi de la liberte , mais desplaisirs ( 4 ) .
Cette ville , qui avoit resiste a tant de defaites ,
qu ’onavoitvuerenaitre apresses deslructions ,
fut vaincue ä Cherenee , et le fut pour toujours .
Qu ’importe que Philippe renvoie tous les pri -
sonniers ? il ne renvoie pas des liomines ; il
etoit toujours aussi aise de triompher des for-
ces d ’Athenes qu ’il etoit difficile de triompher
de sa vertu .

Comment Carthage auroit -elle pu se sou -
tenir ? Lorsqu ’Annibal , devenu preteur , vou -
lut empecher les magistrats de piller la repu -

( t ) XUutarque , in Pcricle ; Platon , in Cr 'itia .—
( 2) Il s’y trouva vingt - un mille citoyens , dix mille
etraugers , quatre Cent mille esclaves . Voyez Atbe -
nee , liv . VI .— ( 3) Elle avoit vingt mille citoyens .
Voycz Deinostliene , in arislog . — ( 4 ) Hs avoient
fait nne loi pour puuir de mort celui qui propose -
roit de convertir aux usages de la guerre l ’argent
destine pour les theätres .
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Mique , n ’allerent -ils pas l ’accuser devant les
Romains ? Malheureux , qui vouloient etre ci -
toyens sans qu ’il y eut de eite , et tenir les ri -
cliesses de la main de leurs destrucleurs ! Bien¬
tot Rome leur demandapour olages trois cents
de leurs principaux citoyens ; eile se fit livrer
les armes et les vaisseaux , et ensuite leur de -
clara la guerre . Par les choses que fit le deses -
poir dans Cartliage desarmee ( i ) , on peut ju -
ger de ce qu ’elle auroit pu faire avee sa vertu
lorsqu ’elle avoit ses forces .

CHAPITRE IV .

Du principe de l 'aristocratie .

Comme il faut de la vertu dans le gouverne -
ment populaire , il en faut aussi dans l ’aristocra -
tique . Il estvrai qu ’elle n ’y est pas si absolu -
ment requise .

Le peuple , qui est a l ’egard des nobles ce
que les sujets sont a l ’egard du monarque , est
contenu par leurs lois : il a donc moins besoin
de vertu que le peuple de la democratie . Mais
comment les nobles seront -ils contenus ? Ceux
qui doivent faire executer les lois cont.re leurs
collegues sentiront d ’abord qu ’ils agissent con -
tre eux-memes . II faut dönc de la vertu dans ce
corps , par la nature de la Constitution ,

Le gouvernement aristocratique a par lui -

f i ) Cctte guerre dura trois ans .
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meme une cerlaine force que la democratie n ’a
pas . Los nobles y lorment un corps , qui , par
sa prerogative et pour son interet particulier ,
r ^ prime le peuple ; il suffit qu ’il y ait des lois ,
pour qu ’ä cet egard elles soienl executees .

Mais autant qu ’il est aise ä ce corps de re -
primer les autres , autant est -il difficile qu ’il se
reprime lui -meme ( i ) . Telle est la nature de
cette Constitution , qu ’il semble qu ’elle mette
les meines gens sous la puissance des lois , et
qu ’elle les en retire .

Or , un corps pareil ne peut se reprimer que
de deux manieres ; ou par une grande vertu ,
qui fait que les nobles se trouvent en quelque
facon egaux ä leur peuple , ce qui peut former
une grande republique ; ou par une vertu
moindre , qui est une certaine moderation qui
rend les nobles au moins egaux ä eux -memes ,
ce qui fait leur Conservation .

La moderation est donc l ’ame de ces gou -
vernements . J ’entends celle qui est fondee sur
la vertu , non pas ceile qui vient d ’une lächete
et d ’une paresse de l ’ame .

( i ) Les crimes publics y pourront etre punis ,
parceque c ’est l afTyirc de tous : les crimes particu -
liers n ’v seront pas punis , parceque l ’äffaire de tous
est de ne les pas punir .
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CHAPITRE V ,

Que la vertu n ’est point le principe du gouveme -
ment monarchique .

Dans les monarcliies , la politique fait faire
les grandes clioses avec le moins de vertu
qu ’elle peut ; comme , dans les plus belles ma -
chines , l ’art emploie aussi peu de mouvements ,
tle forces et de roues , qu ’il est possible .

L ’etat subsiste independamment de l ’amour
pour la patrie , du desir de la vraie gloire , du
renoncement ä soi - meme , du sacrifice de ses
plus cliers interets , et de toutes ces verlus
heroiques que nous trouvons daus les anciens $
et dont nous avons seulement entendu parier .

Les lois y tiennent la place de toutes ces
vertus dont on n ’a aucun besoin ; l ’etat vous
en dispense : une action qui se fait sans bruit
y est en quelque facon sans consequenoe .

Quoique tous les crimes soient publics par
leur nature , on distingue pourtant les crimes
veritablement publics d ’avec les crimes prives ,
ainsi appeles parcequ ’ils offensent plus un par -
ticulier que la societe entiere .

Or , dans les republiques , les crimes prives
sont plus publics , c ’est -a -dire cboquentplusla
Constitution de l ’etat que les particuliers ; et ,
dans les monarchies , les crimes publics sont
plus prives , c ’est - ä - dire clioquent plus les for -
tunes particulieres quela Constitution de l ’etat
meme .

9 -



Je supplie qu ’on ne s ’offcnse pas de ce que
j 'ai dit ; je parle apres toutes les liistoii ' es . Je
sais tres bien qu ’il n ’est pas rare qu ’il y ait des
princes vertueux ; mais je dis quedans uncino -
narcliie il est tres difficile qne lepeuple le soit ( i ) .

Qu ’on lise ce que les historiens de tous les
temps ont dit sur la cour des monarques ;
qu ’on se rappelle les conversationsdesliommes
de tous les pays sur le miserable caractere des
courtisans : ce ne sont point des clidses de spe -
culation , mais d ’une triste cxperience .

L ’ambilion dans l ’oisivete , la bassesse dans
l ’orgueil , le desir de s ’enrichir sans travail ,
l ’aversion pour la verite ; la flatterie , la tralii -
son , la perfidie , l ’abandon de tous ses enga -
gements , le mepris des devoirs du citoyen , la
crainte de la vertu du priuce , l ’esperance de
ses foiblesses , et , plus que tout cela , le ridi -
cule perpetuel jete sur la vertu , forment , je
crois , le caractere du plus grand nombre des
courtisans , marque dans tous les lieux et dans
tous les temps . Or il est tres mal - aise que la
plupart des principaux d ’un etat soient mal -
honnetes gens , et que les inferieurs soient gens
de bien ; que ceux - lä soient trompeurs , et que
ceux - ci consentent ä n ’etre que dupes .

( i ) Je parle ici de la vertu politique , qui est la
vertu morale , daus le sens qu ’elle se dirige au bien
general ; fort peu des Verlas morales particuliercs ;
et point du tout de cette vertu qui a du rapport anx
verites revelees . Oa verra bien ceei au livre V , c . Il ,
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Qne si , dans le peupie , il se trouve quelque

malheureux honnete liomme (_i ) , le Cardinal
de Richelieu , dans son Testament politique ,
insinue qu ’xxn monarque doit se gai 'der de s ’en
servii \ 2 ) . Tant il est vrai que la vertu n ’est
pas le ressort de ce gouvernement ! Certaine -
xnent eile n ’en est point exclue ; mais eile n ’en
est pas le ressort .

CHAPITRE VI .

Comment on supplee ä la vertu dans le gouver -
liement inonarchique .

J e me hate et je marche ä grands pas , afin
qu ’on ne croie pas que je fasse une satyre du
gouvernement monax ’clxique . Non ; s ’il man -
que d ’un ressort , il en a un autre . L ’honneur ,
c ’est - ä - dire le prejuge de chaque personne et
de cllaque condition , prend la placcde la ver¬
tu politique dont j ’ai parle , et la l’epresenle
par - tout . Il y peut inspirer les plus helles ae -
tions ; il peut , joint ä la force des lois , con -
duire au but du gouvernement comme la vertu
meine .

[Ainsi , dans les monarchies bien reglees , tout
le monde sera ä peu pres bon citoyen , et on
trouvera rarement quelqu ’un qui soit homme

( i ) Entendez ceci dans le sens de la note pre -
ccdente .— ( y.) Il ne faut pas , y est -il dit , se servil ’
de gens de lxas lieu ; ils sont trop austeres et trop
difliciles .
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de bien ; car , pour etre liomme de bien ( i ) , il
faut avoir intention de Fetre ( 2 ) , et aimer l ’e -
tat moins pour soi que pour lui - meme .

CHAPITRE VII .

Du principe de la monarchie .

L e gouvernement monarcliique suppose ,
comme nous avons dit , des preeminences , des
rangs , et meme une uoblesse d ’origine . La na -
ture de Fhonneur est de demander des prefe -
renees et des distinctions ; il est donc , par la
chose meine , place dans ce gouvernement .

L ’ambition est pernicieuse dans une repu -
blique ; eile a de bons effcts dans la monarchie ;
eile donne la yie ä ce gouvernement ; et on y a
cet avantage , qu ’elle n ’y est pas dangereuse ,
parcequ ’elle y peut etre sans cesse reprimee .

Vous diriez qu ’il en est comme du Systeme
de Funivers , oü il y a une force qui eloigne
sans cesse du centre tous les corps , et une force
de pesanteur qui les y ramene . L ’lionneur fait
mouvoir toutes les parties du corps politique ;
il les lie par son action meine ; et il se trouve
que cliacun va au bien commun , croyant aller
ä ses intcrets particuliers .

Il est vrai que , philosopliiquement parlant ,
c ’est un lionneur faux qui conduit toutes les

( 1) Ce mot homuxe de eien ne s’entend ici que
dans un sens politique . -— ( 2 ) Voyez la liote de la
page 102 .
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parties de l ’etat : mais cot honneur faux est
aussi ulile au public que . I« vrai le seroit aux
particuliers qui pourroient l ’avoir .

Et n ’cst - ce pas bcaucoup d ’obliger . les hom -
mes a faire toutes les actions difficiles et qui
demandent de la force , saus autre recompense
que le bruit de ces actions ?

CHAPITRE VIII .

Que l ’lionneur n ’est point le principe des etats
despotiques .

Ce n ’est point Fhonneur qui est le principe
des etats despotiques : les liommes y etant tous
egaux , on n ’y peut se preferer aux autrcs ; les
liommes y etant tous esclaves , on n ’y peut se
preferer a rien .

De plus , comme l ’honneur a ses lois et ses
regles , et qu ’il ne sauroit plier , qu ’il depcnd
bien de son propre caprice , et non pas de celui
d ’un autre , il ne peut se trouver que dans des
etats oii la Constitution est fixe et qui ont des
lois certaines .

Comment seroit - il souffert cliez le despote ?
II fait gloire de mepriser la vie , et le despote
n ’a de force que parcequ ’il peut l ’öter . Com¬
ment pourroit - il souffrir le despote ? II a des
regles suivies , et des caprices soutenus ; le des¬
pote n ’a aucune regle , et ses caprices detrui -
sent tous les autres .

L ’honneur , inconnu aux etats despotiques ,
oü meine souvent on n ’a pas de mot pour l ’ex -
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primer ( i ) , regne dans les monarchies ; il y
donne la vica tout lecorpspolitique , aux lois ,
et aux verlus meme .

CII AP IT RE IX .

Da principe du gouvernement despotique .

C <o m m e il faut de la vertu dans une republi -
que , et dans une monarcliie de riionneur , il
faut de la crainte dans un gouvernement
despotique : pour la vertu , eile n ’y est point
necessaire , et l ’honneur y seroit dangereux . .

Le pouvoir immense du prince y passe tout
enlier a ceux a qui il le confie . Des gens capa -
bles de s ’estimer beaueoup eux -memes seroient
en etat d ’y faire des revolutions : il faut donc
que la crainte y abalte tous les courages , et y
eteigne jusqu ’au moindre sentiment d ’ambi -
tion .

Un gouvernement modere peut , tant qu ’il
veut et sans peril , reläclier ses ressorts ; il se
maintient par ses lois et par sa force meme .
Mais lorsque , dans le gouvernement : despoti¬
que , le prince cesse un moment de lever le
bras ; quand il ne peut pas aneantir a Finstant
ceux qui ont les premieres ]ilaces ( 2 ) ; tout est
perdu : car le ressort du gouvernement , qui
est la crainte , n ’y etant plus , le peuple n ’a plus
de protecteur .

( 1) Voyez Perry , page 447 ’— (1 2 ) Comme il arrive
souvent dans l ’aristocratie militaire .
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C ’est appareminent dans ce sens que des
cadis ont soutenu que le grand - seigneur n ’e -
toit point oblige de tenir sa parole ou son ser -
ment , lorsqu ’il bornoit par -lä son autorite ( 1) .

II faut que le peuple soit juge par les lois , et
les grands par la fantaisie du prince ; que la tete
du dernier sujet soit en surete , et celle des ba -
chas toujours exposee : On ne peut parier sans
fremir de ces gouvernements monstrueux . Le
sophi de Perse , detröne de nos jours par Mi -
riveis , vit le gouvernement perir avant la
conquete , parcequ ’il n ’avoit pas verse assez de
sang ( 2 ) .

L ’histoire nous dit que les horribles cruau -
tes de Domitien effrayerent les gouverneurs au
point que le peuple se retablit un peu sous son
regne ( 3 \ C ’est ainsi qu ’un torrent qui ravage
tout d ’un cote laisse de l ’autre des campagnes
oü l ’oeil voit de loin quelques prairies .

CII AP IT RE X .

Difference de l ’obeissance dans les gouvernements
moderes et dans les gouvernements despotiques .

Dans les etats despotiques , la nalure du
gouvernement demande une obeissanceextre¬
me ; et la volonte du prince , une fois connue ,

( 1) Ricault , de VEinpire oltoman . — ( 2) Yoyez
1’bistoire de cette revolution , par le P . Dncerceau .
— ( 3 ) Son gouvernement eloit militaire , ce qui est
une des especes du gouvernement despotique .^
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(loit avoir aussi iufailliblement son effet qu ’une
boule jetee contre une autre doit avoir le sien .

II n ’y a point de temperament , de modifica -
tions , d ’accommodements , de termes , d ’equi -
valents , de pourparlers , de remontrances ;
rien d ’egal ou de meillcur a proposer . L ’hom -
me est une creature qui obeit a une creature
qui veut .

On n ’y peut pas plus representer ses crain -
tes sur un evenement futur , qu ’excuser ses
mauvais succes sur le caprice de la fortune . Le
partage des liommes , comme des betes , y est
l ’instinct , Fobeissance , le cliatiment .

11 ne sert de rien d ’opposer les sentiments
naturels , le respect pour un pere , la tendresse
pour ses enfants et ses femines , les lois de
l ’lionneur , Fetat de sa sante ; on a recu l ’ordre ,
et cela suffit .

En Perse , lorsque le roi a condamne quel -
qu ’un , on ne peut plus lui en parier , ni de -
mander grace . S ’il etoit ivre ou hors de sens , il
faudroit quel ’arret s ’executat tont de meine ( i ") ;
sans cela il se eontrediroit , etla loi ne peut se
contredire . Cette maniere de penser v a eie de
tout temps : l ’ordre que donna Assuerns d ’ex -
terniiner les Juifs ne pouvant etre revoque ,
on prit le parti de leur donner la permission
de se defendre .

11 y a pourtant une cbose que Fon peut quel -
quefois opposer a la volonte du prince ( 2 ) ,

( [) Voyez Chardin .— ( 2) 10ul .
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c ’est la religion . On abandonnera son pere , on
le tuera meine , si le prince Fordonne : mais on
ne boira pas de vin , s ’il le veut et s ’il Fordonne .
Les lois de la religion sönt d ’un precepte su -
perieur , parcequ ’elles sont donnees sur la tete
du prince comme sur celle des sujets . Mais ,
quant au droit naturel , il n ’en est pas de meine ;
le prince est suppose n ’etre plus 1111liomme .

Dans les etats uionarchiques et moderes , la
puissance .est bornee par ce qui en est le l' es -
sort ; je veux dire l ’lionneur , qüi regne , comnie
nn monarque , sur le prince et sur le peuple .
On n ’ira point lui alleguer les lois de la reli¬
gion ; un courtisan se croiroit ridicule : on lui
alleguera sans cesse celles de l ’lionneur . De la
fesultent des modifications necessaires dans
l ’obeissance ; Fbonneur est naturellement Su¬
jet a des bizarreries , etl ’obeissanee les suivra
toutes .

Quoique la maniere d ’olieir soit differente
dans ces deux gouvernements , le pouvoir est
pourtant le meme . De quelque cöte que le
monarque se tourne ^ il empörte ' eJ; precipite
la balance , et est obei . Toute la difference est
que , dans la inonarcliie , le prince a des lu -
mieres , et que les ministres y sont infiniment
plus Labiles et plus rompus aux . affaires que
dans Fetat despotique .

ESPR. BES LOIS. I . IO
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CHAPITRE XI .

Reflexion sur tout ceei .

Te ls sollt les principes des trois göuverne -

ments : ce qui ne signifie pas qUe , dans ufte
certaine l' epublique , on Soit -Vertueux ; niais

qu ’on devroit l ’etre . Cela iie pi 'Oüve pas noii
plus que , dans une certaine monarcliie , ort
ait de l ’holineur , et que , dans un etat d 'fespo -

tique particulier , on ait de lä crainte ; mais
qu ’il faudroit eil avoir : säus quoi le gouve 'r -
nement seva imparfait .

LIVRE IV .

QUE LES LOIS DE L’EDUCATION- DOIVENT ETRE RELATIVE»
AUX TRINCtTES DU GOUVERNEMENT,

CHAPITRE PREMIER .

Des lois de l ’education .

Les lois de l ’education sont les premierCs

que nous recevons ; et comme eiles lious >Ed -
parent a etre citoyens , cliaque famiJIe parti -
culiere doit etre gouvernee sur le plan de la
grande famille qui les coniprend loutes .

Si le peuple en general a uu principe , les

parties qui le composent , c ’est - ä - dire les fa -


	Seite 94
	Seite 95
	Seite 96
	Seite 97
	Seite 98
	Seite 99
	Seite 100
	Seite 101
	Seite 102
	Seite 103
	Seite 104
	Seite 105
	Seite 106
	Seite 107
	Seite 108
	Seite 109
	Seite 110

